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RAPPORT DE GESTION SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS  
LE 31 DECEMBRE 2024 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire annuelle en application des statuts 
et des dispositions du Code de commerce pour vous rendre compte de l'activité de la Société 
au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024, des résultats de cette activité, des 
perspectives d'avenir et soumettre à votre approbation le bilan et les comptes annuels dudit 
exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 
 
Les convocations prescrites par la loi vous ont été régulièrement adressées et tous les 
documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à votre disposition 
dans les délais impartis. 
 
 
SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L'EXERCICE ECOULE 
 
Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024, le chiffre d'affaires hors taxes s'est élevé à 10 
783 072,60 euros contre 11.324.838 euros au titre de l’exercice précédent. 
 
Le total des produits d’exploitation s’élève à 11 116 110,39 euros contre 12 349 750,06 euros 
au titre de l’exercice précédent, les charges d’exploitation correspondantes à 11 874 407,20 
euros contre 11 262 190,09 euros au titre de l’exercice précédent. De la sorte, le résultat 
d’exploitation ressort à (758 296,81) euros contre 1 087 559,97 euros au titre de l’exercice 
précédent. 
 
Le résultat financier s’élève à 3 405 363,29 euros contre 3 602 284,39 euros au titre de 
l’exercice précédent. Ce résultat comprend des dividendes encaissés des filiales à hauteur de 
5.175.954,68 euros contre 5.447.919,00 euros au titre de l’exercice précédent et autres 
produits financiers de 1.007.975,09 euros contre 1.948.214,00 euros pour l’exercice 
précédent. 
 
Le résultat courant avant impôt de l'exercice ressort à 2 647 066,48 euros contre 4 689 844,36 
euros au titre de l’exercice précédent. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, du résultat exceptionnel de (380,92) euros, de la 
participation des salariés aux résultats de l’entreprise pour 70 427,81 euros et d’un impôt sur 
les bénéfices de (429 853,00) euros, le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 3 
006 110,75 euros contre un bénéfice de 4 191 970,82 euros au titre de l’exercice précédent. 
 
Au 31 décembre 2024, le total du bilan de la Société s'élevait à 115 561 188,23 euros contre 
110 278 886,47 euros pour l'exercice précédent. 
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Est joint en annexe au présent rapport, le tableau des résultats prévu par l'article R. 225-102 
du Code de commerce. 
 
EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET PERSPECTIVES 
D'AVENIR 
 
Pour le Groupe, nous prévoyons pour 2025 un chiffre d’affaires en augmentation et un résultat 
d’exploitation stable.  
 
EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 
 
Il convient de souligner que depuis la clôture de l’exercice la Société à acquis trois nouvelles 
filiales, à savoir : SASU BUEZA TP ; SASU FAMY TP ; SCI CHAROLLAISE EN BERY. 
 
ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 
 
Eu égard à l'article L. 232-1 du Code de commerce, nous vous informons que la Société a 
engagé en matière de recherche et de développement au cours de l'exercice des dépenses 
pour différents projets. 
 
Le montant des dépenses éligible au crédit d’impôt recherche s’élève à 66.152 euros pour un 
crédit d’impôt recherche de 19.845,67 euros. 
 
Les filiales SETEC, SODIBE, AXIROUTE, MERLOT TP et ENTREPRISE ROGER MARTIN 
ont également engagé des dépenses en matière de recherche et de développement pour un 
total cumulé de 414.470 euros pour un crédit d’impôt recherche de 124.341,23 euros. 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

 Pour la société ENTREPRISE ROGER MARTIN 
 

- Chiffre d’affaires de 122.625.878 euros en hausse de 6,55 % par rapport à l’année 
2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 5 910 798,78 euros contre 4 345 210,63 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 5 009 665,44 euros contre 3 221 698,37 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient diminuer. 
 
 Pour la société S.N.C.T.P 

 
- Chiffre d’affaires de 77.472.958 euros en baisse de 1,21 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 4 015 625,13 euros contre 2 702 433,52 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 2 644 034,28 euros contre 2 037 910,41 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
 
 Pour la société ROGER MARTIN AUVERGNE RHONE ALPES 

 
- Chiffre d’affaires de 45.397.905 euros en hausse de 70,77 % par rapport à l’année 2023 

suite à l’apport partiel d’actifs de la branche Travaux Publics de la société MOULIN. 
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- Résultat courant bénéficiaire : 682 456,61 euros contre 177 580,76 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 348 282,73 euros contre 16 914,17 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait se maintenir au même niveau et les 
résultats s’améliorer. 
 
 Pour la SOCIETE D’EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D’ENROBAGE DU CENTRE 

(SETEC) 
  

- Chiffre d’affaires de 33.617.564 euros en hausse de 17,74 % par rapport à l’année 
2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 993 896,56 euros contre 545 927,17 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 617 983,46 euros contre 433 728,14 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
 
 Pour la société AXIROUTE 

 
- Chiffre d’affaires de 27.091.491 euros en hausse de 5,99 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 65 312,87 euros contre 601 989,79 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 32 554,98 euros contre 576 392,72 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait légèrement augmenter et les résultats 
devraient approcher ceux de 2023. 
 
 Pour la société MERLOT TP 

 
- Chiffre d’affaires de 17.600.934 euros en baisse de 3,84 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant déficitaire : (1 194 991,21) euros contre (246 912,33) euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : (864 965,58) euros contre (182 394,45) euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait significativement diminuer et nous 
attendons un résultat positif. 
 
 Pour la société SMB 

 
- Chiffre d’affaires de 9.049.182 euros en baisse de 15,30 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 321 189,96 euros contre (64 578,16) euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 283 451,10 euros contre (35 247,27) euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
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 Pour la société SM. CONSTRUCTION 
 

- Chiffre d’affaires de 19.614 223 euros en baisse de 15,56 % par rapport à l’année 2023. 
 

- Résultat courant bénéficiaire : 1 320 596,51 euros contre 1 137 819,85 euros en 2023. 
 

- Résultat net bénéficiaire : 980 879,36 euros contre 765 824,18 euros en 2023. 
 

Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
 
 Pour la société SOCIETE CHAROLLAISE DE TRAVAUX PUBLICS 

 
- Chiffre d’affaires de 7.337.957 euros pour un exercice de 9 mois en baisse de 18,97 % 

par rapport à l’année 2023 pour un exercice de 12 mois. 
 

- Résultat courant bénéficiaire : 136 156,44 euros contre 122 280,15 euros en 2023. 
 

- Résultat net bénéficiaire : 11 750,54 euros contre 128 483,97 euros en 2023 
 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient augmenter. 
 
 Pour la société ENTREPRISE DEMONGEOT 

 
- Chiffre d’affaires de 7.950.375 euros en baisse de 37,53 % par rapport à l’année 2023 

à la suite de la cession le 1er janvier 2024 du fonds de commerce de l’activité Tertiaire 
Bâtiment à RM Facilities. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 320 082,00 euros contre (6 299,49) euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 352 611,17 euros contre (16 526,97) euros en 2023. 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société ENTREPRISE HENRI MARTIN 

 
- Chiffre d’affaires  de 2.440.136 euros en baisse de 8,26 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 60 522,08 euros contre 172 462,51 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 45 651,19 euros contre 123 721,83 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société SO.DI.BE. 

 
- Chiffre d’affaires de 5.025.092 euros en baisse de 12,32 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 646 286,65 euros contre 722 842,99 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 445 036,80 euros contre 535 859,31 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
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 Pour la société RMG 
 

- Chiffre d’affaires de 10.206.853 euros  en hausse de 42,54 % par rapport à l’année 
2023. suite à l’apport partiel d’actifs de la branche exploitation de carrières de la société 
MOULIN. 

 
- Résultat courant déficitaire : (104 656,91) euros contre 233 715,11 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 96 972,44 euros contre 241 258,21 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient augmenter. 
 
 Pour la société APL ENROBAGE (APLE) 

 
- Chiffre d’affaires de 7.673.724 euros  en hausse de 3,15 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 56 325,75 euros contre 110 349,68 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 54 232,71 euros contre 104 549,95 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau 
 
 Pour la société F.L.E.U.R. 

 
- Chiffre d’affaires de 3.269.148 euros en hausse de 142,38 % par rapport à l’année 

2023. 
 

- Résultat courant bénéficiaire : 62 869,51 euros contre 8 971,87 euros en 2023. 
 

- Résultat net bénéficiaire : 30 135,28 euros contre 10 827,20 euros en 2023. 
 

Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société VAL DE SAONE ENROBES (VALSE) 

 
- Chiffre d’affaires de 9.273.706 euros  en hausse de 14,57 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 223 402,20 euros contre (19 686,05) euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 220 955,07 euros contre (27 552,39) euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société SABEVI 

 
- Chiffre d’affaires de 12.925.207 euros en hausse de 1,39 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant déficitaire : (234 449,46) euros contre (326 682,74) euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : (246 158,94) euros contre (246 438,98) euros en 2023. 
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Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait se maintenir et nous attendons un résultat 
positif. 
 

 
 Pour la SOCIETE VITICOLE DU DOMAINE DE LA PINTE 

 
- Chiffre d’affaires de 1.130.859 euros en hausse de 7,93 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat d’exploitation déficitaire : (444 545,96) euros contre (56 383,59) euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : (585 890,30) euros contre (177 713,39) euros en 2023. 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait se maintenir au même niveau et nous 
attendons un résultat proche de l’équilibre.  
 
 Pour la société EST LYONNAIS GRANULATS (ELG) 

 
- Chiffre d’affaires de 3.288.425 euros en baisse de 3,97 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 87 178,61 euros contre 21 034,60 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 258 678,55 euros contre 48 462,96 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
 
 Pour la société BUGNON CONSTRUCTION  

 
Le chiffre d’affaires de l’activité de location d’immeubles s’élève à 314.265 CHF. 

 
 Pour la société CHARME 

 
- Chiffre d’affaires de 1.798.177 euros en hausse de 7,21 % par rapport à l’année 2023. 
- Résultat courant déficitaire : (219 080,56) euros contre (289 782,00) euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : (150 876,50) euros contre (341 186,31) euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société MOULIN ENVIRONNEMENT 

 
- Chiffre d’affaires de 5.827.869 euros  en baisse de 70,78 % par rapport à l’année 2023 

à la suite de l’apport des branches d’activité Travaux Publics à RM AURA et Carrières 
à RMG. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 400 842,86 euros contre 394 184,97 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 330 639,70 euros contre 277 941,25 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société VELAY ENROBES 

 
- Chiffre d’affaires de 2.409.575 euros en hausse de 2,59 % par rapport à l’année 2023. 

Docusign Envelope ID: 2DD3CCCE-9DB0-4820-99EA-2522E67AAABB



- Résultat courant bénéficiaire : 114 709,79 euros contre 181 171,20 euros en 2023. 
 

- Résultat net bénéficiaire : 71 331,82 euros contre 124 492,88 euros en 2023. 
 

Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 

 
 Pour la société ROGER MARTIN PROMOTION 

 
- Chiffre d’affaires de 567.619 euros en baisse de 45,99 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 352 608,08 euros contre 566 348,97 euros en 2023. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 144 935,08 euros contre 334 017,97 euros en 2023. 

 
Cette société détient des sociétés d’aménagement de fonciers et des sociétés de 
construction-vente créées pour chaque programme de construction. 
 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires et les résultats devraient augmenter. 

 
 Pour la société RM ENERGIES 

 
- Chiffre d’affaires de 159.216 euros en baisse de 9,81 % par rapport à l’année 2023. 

 
- Résultat courant bénéficiaire : 162 907,91 euros contre 178 708,80 euros en 2034. 

 
- Résultat net bénéficiaire : 122 162,91 euros contre 132 557,80 euros en 2023. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires ainsi que les résultats devraient se maintenir au 
même niveau. 
 
 Pour la société RM FACILITIES 

 
- Chiffre d’affaires de 5.360.281 euros en augmentation de 298 % par rapport à l’année 

2024 à la suite de l’acquisition le 1er janvier 2024 du fonds de commerce de l’activité 
Tertiaire Bâtiment de l’Entreprise Demongeot. 

 
- Résultat courant déficitaire : (705.593) euros contre 40.644 euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : 122 162,91 euros contre 132 557,80 euros en 2024. 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait augmenter et les résultats devraient 
redevenir positifs. 

 
 Pour la société ROGER MARTIN PATRIMOINE 

 
- Chiffre d’affaires de 180 489 contre un chiffre d’affaires nul en 2023. 

 
- Résultat courant déficitaire : (421 463,60) euros contre (63 776,85) euros en 2023. 

 
- Résultat net déficitaire : (566.118) euros contre 21.759 euros en 2023 

 
Pour l’exercice 2025, le chiffre d’affaires devrait augmenter et le résultat d’exploitation 
devenir positif 

 

Docusign Envelope ID: 2DD3CCCE-9DB0-4820-99EA-2522E67AAABB



Les budgets établis pour l’ensemble des sociétés du groupe pour l’exercice 2025 prévoient 
une légère augmentation du chiffre d’affaires et une stabilité du résultat d’exploitation. 
 
 
Prises de participation 
 
Au cours de l’exercice écoulé, notre société a acquis la totalité des titres de la Société 
Charollaise de Travaux Publics. 
 
 
Cession de participations 
 
Au cours de l'exercice écoulé, notre Société n’a pas effectué de cessions de participation. 
 
 
SOCIETES CONTROLEES 
 
Nous vous rappelons que notre Société contrôle en 2025 au sens de l'article L. 233-3 du Code 
de commerce les sociétés suivantes : 
 
 
Dénomination des sociétés contrôlées Pourcentage de détention 
 
 
ENTREPRISE ROGER MARTIN ............................................................... 100,00 % 
S.N.C.T.P .......................................................................................... …….100,00 % 
ROGER MARTIN AUVERGNE RHONE ALPES ........................................ 100,00 % 
SETEC ...................................................................................................... 100,00 % 
AXIROUTE  ............................................................................................... 100,00 % 
MERLOT TP .............................................................................................. 100,00 % 
SMB .......................................................................................................... 100,00 % 
RM FACILITIES… ............................................................................. …….100,00 % 
SOCIETE CHAROLLAISE DE TRAVAUX PUBLICS ......................... …….100,00 % 
BUESA TP .................................................................................... …….….100,00 % 
FAMY TP ........................................................................................... …….100,00 % 
ENTREPRISE HENRI MARTIN ................................................................. 100,00 % 
RMG .......................................................................................................... 100,00 % 
SO.DI.BE. ................................................................................................... 100,00% 
SABEVI ...................................................................................................... 100,00% 
ENTREPRISE DEMONGEOT .................................................................... 100,00% 
SOCIETE VITICOLE DU DOMAINE DE LA PINTE .................................... 100,00% 
BUGNON Construction SA,  ...................................................................... 100,00 % 
MOULIN ENVIRONNEMENT .................................................................... 100,00 % 
VELAY ENROBES .................................................................................... 100,00 % 
RM ENERGIES ......................................................................................... 100,00 % 
SM. CONSTRUCTION ................................................................................ 97,50 % 
FLEUR ........................................................................................................ 74,00 % 
VAL DE SAONE ENROBES ........................................................................ 61,00 % 
LA LAUZIERE DU PERTUIS ....................................................................... 57,74 % 
CHARME ..................................................................................................... 50,00 % 
APLE ........................................................................................................... 33,33 % 
ELG  ............................................................................................................. 33,33% 
PERVAL ...................................................................................................... 33,33 % 
SAFAC ........................................................................................................ 23,97 % 
RHONE SUD ENROBES ............................................................................ 29,87 % 
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ROGER MARTIN PATRIMOINE.................................................................. 33,33 % 
ROGER MARTIN PROMOTION .................................................................. 33,33 % 
SNC LE DOMAINE DU CHATEAU .............................................................. 33,30 % 
SCCV VENDOME ....................................................................................... 33,30 % 
SCCV ELYSEE FONTAINE ......................................................................... 33,30 % 
SCI LES FIOTTES .................................................................................... 100,00 % 
SCI CHAROLLAISE EN BERRY……………………………………………... 100,00 % 
SCI DES CAVES DE LA PINTE .................................................................. 99,90 % 
SCI DU RAIL ............................................................................................... 50,00 % 
SCI CHAMPAGNE ...................................................................................... 99,90 % 
SCI TETRE LANDRY .................................................................................. 50,00 % 
SCI RMD IMMO… ....................................................................................... 50,00 % 
SCI LA GRANDE TUILERIE ........................................................................ 42,86 % 
 
 
PARTICIPATION DES SALARIES AU CAPITAL 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous 
rendons compte de l'état de la participation des salariés au capital de la Société au dernier 
jour de l'exercice, soit le 31 décembre 2024 : Néant. 
 
 
INFORMATION SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
 
En application des dispositions du Code de commerce, nous vous indiquons la décomposition, 
conformément à l'arrêté du 20 mars 2017 des délais de paiement de nos fournisseurs et 
clients, dans le tableau ci-après annexé, faisant apparaître les factures reçues et émises 
non réglées à la date de clôture de l'exercice dont le terme est échu. 
 
 
IMPACT SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL DE L'ACTIVITE ET LUTTE CONTRE LES 
DISCRIMINATIONS - ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE EN FAVEUR DE L'ECONOMIE 
CIRCULAIRE 
 
Conformément aux dispositions légales article L 225-102-1 du code de commerce, la 
Déclaration de Performance Extra-Financière, annexée au présent rapport de gestion, 
centralise l'information sociale et environnementale que nous vous devons.  
 
Cette déclaration détaille les politiques sociales visant à mobiliser nos salariés et à renforcer 
la culture de la Sécurité, les actions menées afin de réduire nos impacts environnementaux, 
notre participation au développement des Territoires, et notre politique d’innovation. 
Notre charte du « bien vivre ensemble » complète cette déclaration.  
 
 
PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 que nous soumettons à votre 
approbation ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 
d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues sont identiques à celles de 
l’exercice précédent. 
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COMPTES CONSOLIDES 
 
Au 31 décembre 2024, le périmètre de consolidation du Groupe SA ROGER MARTIN est 
identique à celui de l’exercice précédent à l’exception des arrêts et créations de société en 
participation et de l’intégration de la Société Charollaise de Travaux Publics. 
 
Les comptes consolidés, établis sur la base des comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 
2024 font apparaître une situation nette consolidée de 100.222 K€, contre 94.549 K€ pour 
l’exercice précédent : 
 

-  part Groupe 99.777 K€ contre 94.231 K€ pour l’exercice précédent 
-  part hors Groupe 445 K€ contre 318 K€ pour l’exercice précédent 

 
Cette situation nette ne comprend aucune réévaluation d’actif ni prime de fusion, en dehors 
des écarts d’acquisition pour un montant net de 20.993K€. 
 
La trésorerie consolidée au 31 décembre 2024 s’élève à 92.178 K€ contre 84.869 K€ pour 
l’exercice précédent. 
 
Le résultat net consolidé s’élève à  ....................................................... 7.686 K€ 
 
Le résultat net « part Groupe » s’élève à 7.559 K€ contre 8.161 K€ pour l’exercice précédent. 
 
Ce résultat a été obtenu grâce à un chiffre d’affaires pour l’année 2024 en hausse de 7,3% à 
417.012 K€ contre 388.471 K€ au titre de l’exercice précédent.  
 
Les montants figurant dans les comptes consolidés proviennent pour la plus grande partie des 
activités « Travaux Publics ». 
 
Pour le Groupe, nous prévoyons pour 2025 un chiffre d’affaires et un résultat d’exploitation 
2025 en augmentation, notamment à la suite de l’acquisition début janvier 2025 des sociétés 
BUESA TP & FAMY TP. 
 
Nous vous demandons conformément aux articles L. 225-100 et L. 233-16 du Code de 
commerce de bien vouloir approuver les comptes consolidés qui vous sont présentés. 
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Nous vous proposons d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 3 006 110,75 euros de la 
manière suivante : 
 
- A titre de dividendes*………………………………………………………..1 500 000,00 euros  
- Au compte « autres réserves » (le solde)……………………………....... 1 506 110,75 euros  
 
Principe : la FLAT TAX 
Conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir fiscal, 
mais il permet aux bénéficiaires de dividendes personnes physiques, fiscalement domiciliées 
en France de payer 12,80% d’impôt et 17,20% de prélèvement sociaux sur l’ensemble des 
sommes perçues. Ils ne pourront en effet plus bénéficier de l’abattement de 40% et la CSG 
réglée ne sera pas déductible.  
 
Option pour le barème progressif à l’impôt sur le revenu  
Contrairement au principe de la FLAT TAX, le bénéficiaire des dividendes peut renoncer à 
l’application de la FLAT TAX en optant pour le barème progressif à l’impôt sur le revenu. 
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Dans ce cas, il bénéficie d’un abattement de 40% calculé sur la totalité du montant des 
dividendes.  
Les dividendes après abattement étant imposés au barème progressif à l’impôt sur le revenu 
et aux prélèvements sociaux pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en 
FRANCE. 
 
Montant - Mise en paiement - Régime fiscal du dividende 
 
Le dividende unitaire est donc de 150 euros. 
 
Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 
 
Ce dividende est soumis, pour les personnes physiques, à un prélèvement forfaitaire unique 
(PFU) de 12,8% auquel s'ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2%, soit une taxation 
globale de 30%. Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif 
de l'IR. 
 
Rappel des dividendes distribués 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices 
précédents, ont été les suivantes : 
 

Exercice Nombre d’actions 
Dividende par 

action 

Dividendes 
éligibles à 

l’abattement* 

31/12/2023 10.000 150 euros Oui* 

31/12/2023 10.000 100 euros Oui* 

31/12/2021 10.000 30 euros Oui* 

* Conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir fiscal, 
mais il ouvre droit, au profit des actionnaires personnes physiques, fiscalement domiciliés en 
France, à un abattement calculé sur la totalité de son montant. Les prélèvements sociaux sur 
les dividendes versés aux personnes physiques, fiscalement domiciliées en France, sont 
précomptés à la source (taux en vigueur de 17,20%). 
 
 
DEPENSES SOMPTUAIRES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 
impôts, nous vous signalons que les comptes de l'exercice écoulé prennent en charge une 
somme de 147.886 euros, correspondant à des dépenses non déductibles fiscalement. Par 
conséquent, l'impôt supporté en raison desdites dépenses et charges s'élève à 36.972 euros. 
 
 
SITUATION DES MANDATS DES ADMINISTRATEURS, DU DIRECTEUR GENERAL ET 
DES DIRECTEURS GENERAUX DELEGUES 
 
Le Conseil d’administration examine la situation des différents mandats et constate qu’aucun 
mandat n’arrive à échéance. 
 
 

SITUATION DU MANDAT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 
Le mandat de la société ENDRIX COUREAU, Commissaire aux comptes titulaire, étant arrivé 
à expiration, nous vous proposons de le renouveler pour une période de 6 exercices, soit 
jusqu’à l’assemblée générale qui aura à statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2030.   
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CONTROLE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, nous tenons à votre disposition 
les rapports de vos Commissaires aux comptes. 
 
Enfin, vous aurez à vous prononcer sur l'attribution de jetons de présence à votre Conseil 
d’administration. 
 
 
CONCLUSION 
 
Nous espérons que les résolutions qui vous sont proposées recevront votre agrément et que 
vous voudrez bien donner quitus de sa gestion à votre Président, pour l'exercice écoulé. 
 
Fait à Dijon, 
Le 30 mai 2025. 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Monsieur Vincent MARTIN 
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SA ROGER MARTIN 
Société anonyme à Conseil d’administration au capital de 4.000.000 euros 

Siège social : 4 avenue Jean Bertin - Parc technologique - 21 000 Dijon 
016 450 157 R.C.S. Dijon 

 

 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT ET RESOLUTION ADOPTEE PAR 

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 16 JUIN 2025 
 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 3 006 110,75 
euros de la manière suivante : 
 
- A titre de dividendes* ............................................................................ 1.500.000,00 euros  
 
- Au compte « autres réserves » (le solde)……………………………....... 1 506 110,75 euros  
 

Principe : la FLAT TAX 

Conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir fiscal, 

mais il permet aux bénéficiaires de dividendes personnes physiques, fiscalement domiciliées 

en France de payer 12,80% d’impôt et 17,20% de prélèvement sociaux sur l’ensemble des 

sommes perçues. Ils ne pourront en effet plus bénéficier de l’abattement de 40% et la CSG 

réglée ne sera pas déductible.  

 

Option pour le barème progressif à l’impôt sur le revenu  
Contrairement au principe de la FLAT TAX, le bénéficiaire des dividendes peut renoncer à 
l’application de la FLAT TAX en optant pour le barème progressif à l’impôt sur le revenu. 
Dans ce cas, il bénéficie d’un abattement de 40% calculé sur la totalité du montant des 
dividendes.  
Les dividendes après abattement étant imposés au barème progressif à l’impôt sur le revenu 
et aux prélèvements sociaux pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en 
FRANCE. 
 
Montant - Mise en paiement - Régime fiscal du dividende 
 
Le dividende unitaire est donc de 150 euros. 
 
Le dividende en numéraire sera mis en paiement au siège social à compter de ce jour. 
 
Ce dividende est soumis, pour les personnes physiques, à un prélèvement forfaitaire unique 
(PFU) de 12,8% auquel s'ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2%, soit une taxation 
globale de 30%. Le PFU s'applique de plein droit à défaut d'option pour le barème progressif 
de l'IR. 
 
Rappel des dividendes distribués 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons que les sommes distribuées à titre de dividendes, pour les trois exercices 
précédents, ont été les suivantes : 
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Exercice Nombre d’actions 
Dividende par 

action 

Dividendes 
éligibles à 

l’abattement* 

31/12/2023 10.000 150 euros Oui* 

31/12/2022 10.000 100 euros Oui* 

31/12/2021 10.000 30 euros Oui* 

* Conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende n’est pas assorti d’un avoir fiscal, 
mais il ouvre droit, au profit des actionnaires personnes physiques, fiscalement domiciliés en 
France, à un abattement calculé sur la totalité de son montant. Les prélèvements sociaux sur 
les dividendes versés aux personnes physiques, fiscalement domiciliées en France, sont 
précomptés à la source (taux en vigueur de 17,20%). 
 
 
Fait à Dijon, 
Le 16 juin 2025. 
 

LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
Monsieur Vincent MARTIN 
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 SAS Endrix COUREAU SAS ANDERLAINE AUDIT 
 Commissaire aux comptes Commissaire aux comptes 
 6 boulevard Clemenceau 82 rue de la petite eau – CS 80030 
 21000 DIJON 73290 LA MOTTE SERVOLEX 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

SA ROGER MARTIN 
 

4 avenue Jean Bertin 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
SUR LES COMPTES CONSOLIDES 

 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



A l’assemblée générale de la société SA ROGER MARTIN 
 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes consolidés de la société SA ROGER MARTIN relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de 
l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du 
présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 
 
Estimations et évaluations comptables 
 
Les écarts d’acquisition, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 
20.933 K€, ont fait l’objet de tests de dépréciation selon les modalités décrites dans la note 
2.2. de l’annexe des comptes consolidés. 
Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ces tests ainsi que les prévisions de 
flux de trésorerie et hypothèses utilisés, revu les calculs conduisant aux montants de 
l’évaluation comptabilisée et nous avons vérifié que la note 2.2. de l’annexe des comptes 
consolidés donne une information appropriée. 
 
Les notes 4.9 et 5.7 de l’annexe précisent les modalités de constitution des provisions pour 
couvrir les risques et charges. 
 
Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent 
ces estimations, à revoir les calculs effectués par le groupe, à comparer les estimations 



comptables des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à examiner 
les procédures d’approbation de ces estimations par la direction. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des 
informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du conseil d’administration.  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes 
consolidés.  
 
Nous attestons que la déclaration consolidée de performance extra-financière prévue par l’article 
L.225-102-1 du Code de commerce figure dans les informations relatives au groupe données dans 
le rapport de gestion, étant précisé que, conformément aux dispositions de l’article L.823-10 de ce 
Code, les informations contenues dans cette déclaration n’ont pas fait l’objet de notre part de 
vérifications de sincérité ou de concordance avec les comptes consolidés. 
 
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes consolidés  
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes consolidés ne 
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité. 
 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 
 
 
Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes 
consolidés 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.  



Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes consolidés au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes 
consolidés reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle ; 

 

• concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre 
de consolidation, il collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer 
une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de la direction, de la supervision 
et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur 
ces comptes.  

 
 

Fait à Dijon et La Motte Servolex, 
 

Les Commissaires aux comptes 
 

 

 SAS Endrix COUREAU SAS ANDERLAINE AUDIT 
 
 
 
  
 David HUMBERT Emmanuel LARRAZET 
 Commissaire aux comptes Commissaire aux comptes 



 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
1    Faits majeurs de l’exercice 
 
Acquisition de la société CARRIERES MONNERON le 28 mars 2024, cette société a fait l’objet d’une TUP 
au profit de RMG au 17 décembre 2024 avec effet rétroactif. 
 
Acquisition le 26 juillet 2024 des sociétés CLMP et Société Charollaise de Travaux Publics (SCTP), la 
société CLMP a fait l’objet d’une Transmission Universelle de Patrimoine (TUP) au profit de SCTP au 31 
08 2024 avec effet rétroactif fiscal. 
 
Acquisition par la société RM PATRIMOINE de la SCI BJM le 26 juillet 2024, celle-ci a fait l’objet d’une TUP 
au profit de RM PATRIMOINE au 31 10 2024 avec effet rétroactif. 
 
Le Chiffre d’affaires consolidé de ces sociétés représente 8.777 K€ soit 2,1% du C.A total. 
 
 
 

2    Méthodes comptables 
 
2.1 Durée et date de clôture des exercices 
  
 
A l’exception de la société SAFAC clôturant au 31 mars 2024, toutes les sociétés consolidées ont clôturé 
leur exercice le 31 décembre 2024. 
 
L’exercice comptable de la société SCTP a une durée de 9 mois du 01/04/2024 au 31/12/2024. 
 
 
2.2 Traitement de l’écart de première consolidation 
 
Les différences de premières consolidations constatées à la date d’acquisition des participations lorsque 
le prix d’acquisition excède la quote-part dans les capitaux propres retraités de la société concernée sont 
ventilées : 
 

-    aux valeurs immobilisées qui ont fait l’objet de prise en compte de plus-values latentes lors de 
l’acquisition, 

-   aux écarts d’acquisition pour l’excédent. 
 
Comme le rend possible le règlement ANC n°2015-07 du 23 novembre 2015, à compter du 1er janvier 2016, 
les écarts d’acquisition ne font plus l’objet d’un amortissement de façon systématique.  
Ainsi, les écarts d’acquisition font l’objet d’une analyse annuelle pour déterminer si leur durée d’utilisation 
est limitée ou non, et le cas échéant les modalités d’amortissement à appliquer.  
Les écarts d’acquisition dont la durée est considérée comme limitée dans le temps sont amortis de façon 
linéaire sur une durée correspondant à la durée d’utilisation probable.  



Lors de l'arrêté des comptes consolidés, le groupe reconsidère systématiquement la valeur nette 
comptable des écarts d’acquisition. S’il existe certains changements défavorables dans la vie des 
entreprises acquises, susceptibles d’entrainer une perte de valeur de ces dernières, le groupe peut être 
amené à comptabiliser un amortissement exceptionnel supplémentaire dans le poste « Amortissement 
des écarts d’acquisition » pour refléter certaines pertes de valeur. 
Selon la réglementation ANC 2020-01, les écarts d’acquisitions sont présentés directement sur la ligne des 
immobilisations incorporelles. 
 
Dépréciation de l’écart d’acquisition positif à durée non limitée 
La valeur recouvrable (valeur actuelle) des écarts d’acquisition fait l’objet d’un suivi et d’un test de 
dépréciation à compter de l’année suivant son entrée dans le périmètre du Groupe, en cas d’absence 
d’indicateurs de perte de valeur. Toute perte de valeur est considérée comme définitive.  Ce test de 
dépréciation est réalisé à chaque clôture annuelle en application des articles 214-15 /16 du PCG. Si la 
valeur actuelle devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à sa valeur 
actuelle par le biais d’une dépréciation.   
 
 

2.3 Titres de participation non consolidés 
 
Les titres de participation non consolidés ne concernent que des participations non significatives ou sans 
activité. 
 
 
 

2.4 Intégration des sociétés en participation 
  
Les charges et les produits des sociétés en participation sont intégrés dans les comptes consolidés 
proportionnellement à la participation du groupe dans ces sociétés. En contrepartie, les quote-part sur 
opérations faites en commun et les provisions pour résultats déficitaires éventuellement constituées dans les 
comptes sociaux sont annulées dans les comptes consolidés. 
 

3    Périmètre de consolidation 
 
  
Les méthodes d’évaluation et les principes de consolidation retenus sont conformes au règlement du ANC 
2020-01. 
 
 
3.1 Périmètre de consolidation 

 
 
Il englobe les sociétés détenues majoritairement par le groupe opérant dans les travaux publics, le bâtiment, 
la fabrication et la vente de sables et de béton, la fabrication d’enrobés, l’électricité industrielle, la 
construction d’ouvrages d’art, la promotion immobilière, le bois, l’énergie et l’activité viticole. 
 
 
 



 

Siret Méthode de %  Intérêt %  Intérêt

consolidation 2024 2023

SA ROGER MARTIN
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

016 450 157 00033
Intégration 

globale

ENTREPRISE ROGER 
MARTIN

Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

391 338 449 00013
Intégration 

globale
100% 100%

SNCTP
10 rue Dr Quignard                    
21000 DIJON

017 050 667 00017
Intégration 

globale
100% 100%

ROGER MARTIN AURA
Route de Vienne                    
38670 CHASSE SUR RHONE

323 800 482 00016
Intégration 

globale
100% 100%

SETEC
ZI La Martinerie                     
36130 DIORS

300 412 822 00011
Intégration 

globale
100% 100%

AXIROUTE
Zone Industrielle Orchidée       
18570 La Chapelle St Ursin

418 161 360 00023
Intégration 

globale
100% 100%

MOULIN 
ENVIRONNEMENT

ZA du Rousset                           
43600 Les Villettes

379 625 791 00031
Intégration 

globale
100% 100%

SM CONSTRUCTION
304 bd Charles de Gaulle           
92390 Villeneuve la Garenne

507 827 897 00038
Intégration 

globale
97,5% 97,5%

MERLOT TP                  
Route Nationale 7                   
58400 Mesves sur Loire

323 416 966 00022
Intégration 

globale
100% 100%

SMB
50 rue Paul Lafargue                
93160 NOISY LE GRAND

348 720 764 00052
Intégration 

globale
100% 100%

ENTREPRISE 
DEMONGEOT

12 rue de Cluj                          
21000 DIJON

778 189 951 00016
Intégration 

globale
100% 100%

ENTREPRISE HENRI 
MARTIN

12 Rue Jacques Daguerre         
21300 CHENOVE

512 188 061 00018 
Intégration 

globale
100% 100%

SODIBE
ZI La Martinerie                     
36130 DIORS

788 202 570 00024
Intégration 

globale
100% 100%

SABEVI
11 Route de Montbéliard 
DANJOUTIN                         
90400 ANDELNANS

535 520 555 00017
Intégration 

globale
100% 100%

RMG
Route de Pointvillers-Lieudit 
sur l'Arthe 25440 PESSANS

307 401 059 00091
Intégration 

globale
100% 100%

VELAY ENROBES
ZA du Rousset                           
43600 Les Villettes

839 219 201 00010
Intégration 

globale
100% 100%

VAL DE SAONE 
ENROBES

CHAMPDOTRE                     
21130 AUXONNE

380 610 956 00019
Intégration 

globale
61% 61%

FLEUR
LA GRANDE TUILERIE 
21130 CHAMPDOTRE

420 072 795 00016
Intégration 

globale
74% 74%

RHONE SUD ENROBES
64 Route de Gravignan            
69360 TERNAY

414 355 107 00015
Intégration 

proportionnelle
29,87% 29,87%

APL ENROBAGE
70200 ANDELNANS/VAL DE 
BITHAINE

492 721 360 0021
Intégration 

proportionnelle
33,33% 33,33%

CHARME
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

821 814 092 00010
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

ELG
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

802 856 401 00012
Intégration 

proportionnelle
33,33% 33,33%

LA LAUZIERE DU 
PERTUIS

Les Pieces Longues                   
43200 Le Pertuis

492 202 098 00017
Intégration 

globale
57,74% 57,74%

PERVAL
134 Avenue de la Gare                           
21220 GEVREY 
CHAMBERTIN

537 659 096 00011
Intégration 

proportionnelle
33,33% 33,33%

STE VITICOLE DOMAINE 
DE LA PINTE

La Pinte                                   
39600 ARBOIS

 420 424 335 00016
Intégration 

globale
100% 100%

Dénomination Sociale Siège social



 

Siret Méthode de %  Intérêt %  Intérêt

consolidation 2024 2023

RM ENERGIES
La croix deLurol                         
43120 Monistrol sur Loire

439 392 625 00015
Intégration 

globale
100% 100%

RM FACILITIES
12 Rue deCluj Zone 
Industrielle Nord                
21000 DIJON

804 823 623 
Intégration 

globale
100% 100%

SCTP
403 route de Guichard                
71600 HAUTEFOND

306 881 939 00020
Intégration 

globale
100%

BUGNON 
CONSTRUCTION SA

8 Rue de l'Industrie                    
CH-1630 BULLE

111 324 955
Intégration 

globale
100% 100%

RM PATRIMOINE
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

908 644 370 00011
Intégration 

proportionnelle
33,33% 33,33%

RM PROMOTION
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

849 719 117 00012
Intégration 

proportionnelle
33,33% 33,33%

SNC LE DOMAINE DU 
CHÂTEAU

Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

880 204 797
Intégration 

proportionnelle
33,30% 33,30%

SCCV VENDOME
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

881 805 352
Intégration 

proportionnelle
33,30% 33,30%

SCCV ELYSEE FONTAINE
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

904 190 535
Intégration 

proportionnelle
33,30% 33,30%

SNC DOMAINE ST 
PIERRE

Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

918347535
Intégration 

proportionnelle
26,67%

SAFAC
Route départementale 115J        
21700 VILLERS LA FAYE

017 251 125
Mise en 

équivalence
23,97% 23,97%

SCI DES CAVES DE LA 
PINTE

La Pinte                                   
39600 ARBOIS

424 646 123 00010
Intégration 

globale
99,99% 99,99%

SCI CHAMPAGNE 01540 VONNAS 349 638 353 00012
Intégration 

globale
99,60% 99,60%

SCI TETRE LANDRY
ZI Tertre Landry                   
70000 LURE

503 471 013 00013
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SCI La Grande Tuilerie
CD 6                                            
21130 CHAMPDOTRE

421 951 930 00013
Intégration 

proportionnelle
42,86% 42,86%

SCI RMD IMMO
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

899 000 343 00017
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SCI les Fiottes
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

478 877 111 00011
Intégration 

globale
100% 100%

SCI DU RAIL
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

891 896 946
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SEP RN88 
BARAQUEVILLE

810 348 979 00016
Intégration 

proportionnelle
55% 55%

SEP CANAL DE L'OISE
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

793 163 163 00017
Intégration 

proportionnelle
40% 40%

SEP RN57 CAYENNE
Intégration 

proportionnelle
70% 70%

Dénomination Sociale Siège social



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Siret Méthode de %  Intérêt %  Intérêt

consolidation 2024 2023

SEP RN2 GONDREVILLE
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

817 805 716 00013
Intégration 

proportionnelle
43,18% 43,18%

SEP A6 BEAUNE 
CHALON

Intégration 
proportionnelle

50%

SEP VARENNES
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SEP SAGMI
10 rue Dr Quignard                    
21000 DIJON

927 752 758
Intégration 

proportionnelle
55%

SEP PORT ROYAL
50 rue Paul Lafargue                
93160 NOISY LE GRAND

913 979 126 00012
Intégration 

proportionnelle
45% 45%

SEP RN 141 EXIDEUIL
Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

Intégration 
proportionnelle

45% 45%

SEP RN27 
MANEHOUVILLE

87-89 Rue Louis Pasteur          
44550 Montoir de Bretagne

Intégration 
proportionnelle

35% 35%

SEP A71/RN79 842 442 717 00018
Intégration 

proportionnelle
36,25% 36,25%

SEP GARE DE CESSON
50 rue Paul Lafargue                
93160 NOISY LE GRAND

853 027 274 00010
Intégration 

proportionnelle
45% 45%

SEP GARE MACON
10 rue Dr Quignard                    
21000 DIJON

928 423 342
Intégration 

proportionnelle
50%

SEP RN7 ST PIERRE 
MOUTIER

Parc Technologique                 
4 av. Jean Bertin                                
21000 DIJON

884 546 318 00012
Intégration 

globale
100% 100%

SEP A6 A31 Beaune 894 650 522 00010
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SEP ACC CHAUF URB 902 544 113 00019
Intégration 

proportionnelle
50% 50%

SEP GIMONT 2
4 rue René Char                  
21000 DIJON

949 570 808
Intégration 

proportionnelle
75% 75%

SEP RN7 SUD
4 rue René Char                  
21000 DIJON

980 688 493
Intégration 

proportionnelle
90% 90%

SEP LIEUSAINT
50 rue Paul Lafargue                
93160 NOISY LE GRAND

922 501 358
Intégration 

proportionnelle
40% 40%

Dénomination Sociale Siège social



3.2Organigramme 

 

100%
ENTREPRISE ROGER MARTIN SIRET 39133844900013

100%
ENTREPRISE HENRI MARTIN SIRET 51218806100018

100%
SETEC SIRET 30041282200011

100%
RM FACILITIES SIRET 80482362300041                           

100%
ROGER MARTIN AURA SIRET 32380048200016

30%
RSE (Rhône Sud Enrobés) SIRET 41435510700015

100%
SNCTP SIRET 01705066700017

100%
ENTREPRISE DEMONGEOT SIRET 77818995100016

100%
SOCIETE CHAROLAISE DE TRAVAUX PUBLICS SIRET 30688193900020

100%
AXIROUTE SIRET 41816136000023

100%
MERLOT TP SIRET 32341696600022

100%
SM CONSTRUCTION SIRET 50782789700038

100%
SMB SIRET 34872076400052

100%
MOULIN ENVIRONNEMENT SIRET 37962579100023

100%
RM ENERGIES SIRET 43939262800015

100%
SODIBE SIRET 78820257000024

100%
SABEVI SIRET 53552055500017

100%
VELAY ENROBES SIRET 83921920100010

33,33%
APLE (APL Enrobage) SIRET 49272136000021

61%
VALSE SIRET 38061095600019

74%
FLEUR SIRET 42007279500016

50%
CHARME SIRET 82181409200010

100%
RMG SIRET 30740105900091

57,70%
LA LAUZIERE DU PERTHUIS SIRET 49220209800017

33,33%
ELG (Est Lyonnais Granulats) SIRET 80285640100012

24%
SAFAC SIRET 01725112500070

33,33%
PERVAL SIRET 53765909600011

100% SNC LE DOMAINE DU CHÂTEAU SIRET 88020479700018

33,33%
ROGER MARTIN PROMOTION SIRET 84971911700012

100%
SCCV VENDÔME SIRET 88180535200013

100% SCCV ELYSEE FONTAINE SIRET 90419053500016

33,33%
ROGER MARTIN PATRIMOINE SIRET 90864437000011 80% SNC DOMAINE ST PIERRE SIRET 91834753500018

100%
BUGNON CONSTRUCTION SIRET 111324955 

100%
Sté VITICOLE DU DOMAINE DE LA PINTE SIRET 42042433500016

100%
SCI DES CAVES DU DOMAINE DE LA PINTE SIRET 42464612300010

50%
SCI RMD IMMO SIRET 89900034300017

100%
SCI LES FIOTTES SIRET 47887711100011

50%
SCI TERTRE LANDRY SIRET 50347101300013

43%
SCI GRANDE TUILERIE SIRET 42195193000013

100%
SCI DE CHAMPAGNE SIRET 34963835300012

50%
SCI DU RAIL SIRET 89189694600011
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3.3 Modifications intervenues dans le périmètre de consolidation 
 
 
Entrées de périmètre : 

 Création de SEP : 
- SEP A6 BEAUNE 
- SEP SAGMI 
- SEP GARE MACON 
 
 SCTP 
 SNC DOMAINE ST PIERRE 
 CARRIERES MONNERON (TUP au profit de RMG au 17/12/2024) 
 CLMP (TUP au profit de SCTP au 30/09/2024) 
 SCI BJM (TUP au profit de ROGER MARTIN PATRIMOINE au 26/07/2024) 

 
 
 
Sorties de périmètre :  

- SEP A6 AUXERRE 
- SEP RCAE PARAY 
- SEP RN57 VELLEFAUX 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

4 Principes comptables et méthodes d’évaluation 
 
4.1  Biens financés par un contrat de crédit bail ou de location de longue durée 
 
Les matériels acquis dans le cadre d’un contrat de crédit-bail ou de location financière de longue durée sont 
considérés comme achetés à crédit impliquant les retraitements suivants : 
 

- enregistrement des matériels en immobilisations pour leur valeur d’origine, 
- comptabilisation au passif de la dette financière correspondante, 
- annulation de la charge de crédit-bail ou de location, 
- constatation de l’amortissement des immobilisations 
- constatation de la charge financière. 

 
Les différences temporaires donnent lieu à une comptabilisation d’impositions différées. 
 
 
4.2 Opérations de restructuration interne 
 
Voir point 3.3 listant les transmissions universelles de patrimoine de l’exercice. 
 
4.3 Impôts différés 
 
Afin d’assurer une meilleure lisibilité fiscale de la situation fiscale différée, le groupe utilise la méthode du 
report variable qui consiste à calculer l’impôt au taux de l’impôt en vigueur à la date de clôture sur les 
décalages temporaires et retraitements.   
Les impositions différées résultent pour l’essentiel : 
 

- du décalage temporaire entre la comptabilisation et la déductibilité au plan fiscal de certaines 
charges, 

- du retraitement des contrats de crédit-bail et de location de longue durée, 
- de l’élimination de l’impact des opérations de restructuration interne, 
- de déficits fiscaux reportables des entreprises comprises dans le périmètre de consolidation dans la 

mesure où leur imputation sur des bénéfices fiscaux futurs est probable   
 
Les impôts différés actif et passif sont compensés par entité fiscale. Les retraitements des impôts différés 
ont été effectués sur la base d’un taux de l’impôt tenant compte de l’évolution future du taux de l’impôt sur 
les sociétés. 
 
4.4 Intégration fiscale 
 
Les sociétés suivantes ont opté pour le régime de l’intégration fiscale avec comptabilisation des charges et 
crédits d’impôt dans chaque société intégrée : SA ROGER MARTIN, ENTREPRISE ROGER MARTIN, 
ENTREPRISE HENRI MARTIN, SABEVI, SETEC, SODIBE, ROGER MARTIN AUVERGNE RHÔNE 
ALPES, RMG, SNCTP, MERLOT TP, AXIROUTE, SMB, SM CONSTRUCTION, MOULIN 
ENVIRONNEMENT, VELAY ENROBES, RM ENERGIES, ENTREPRISE DEMONGEOT et RM 
FACILITIES. 
 



 
 
 
 
4.5 Opérations partiellement exécutées à la clôture de l’exercice 
 
La comptabilisation du Chiffre d’affaires est effectuée selon la méthode dite à l’avancement. 
 
4.6 Stocks et en cours 
 
Les stocks sont évalués selon la méthode du premier entré, premier sorti. Pour des raisons pratiques, le 
dernier prix d’achat connu a été retenu sauf écart significatif. 
 
Les en cours de production sont valorisés au coût de production. 
 
4.7 Créances et Dettes 

 
Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de 
recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. 

4.8 Trésorerie et valeurs mobilières de placement 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d’achat ou de souscription, hors frais 
accessoires. 

Une provision pour dépréciation est constituée lorsque le cours de bourse ou la valeur probable de 
réalisation sont inférieurs à la valeur d’achat. 

 
4.9 Provision pour Risques et Charges 

 
Des provisions pour risques sont comptabilisées notamment pour des pertes futures significatives estimées 
sur les chantiers en-cours au 31/12/2024. Ces provisions sont réintégrées fiscalement ce qui a pour 
conséquence de générer un impôt différé. 
 
L’indemnité départ à la retraite est calculée selon la méthode rétrospective avec salaire actuel et 
comptabilisée dans les comptes sociaux.  
 
Les hypothèses de calcul retenues sont les suivantes : 
 
 Taux de turn over : donné groupe variable selon ancienneté 
 Taux de mortalité : table de mortalité INSEE 2024 
 Taux de charges sociales : 50% 
 Age de départ retraite : 60-67 ans 
 Progression des salaires : décroissance moyenne 
 Taux d’actualisation : 3.35% 
 
Le groupe a appliqué la recommandation 2013-02 de l’ANC. L’écart actuariel excédant 10% de la valeur 
actualisée de l’engagement a été étalé sur la durée d’activité moyenne résiduelle prévisionnelle de chacune 
des sociétés consolidées. L’engagement au 31/12/2024 est de 5 087k€. 
 



 
 
 
 
 
4.10 Résultat par action 

 
Le résultat par action correspond au résultat net consolidé – part du groupe – se rapportant au nombre moyen 
pondéré d’actions de la société mère, en circulation au cours de l’exercice (à l’exclusion des actions propres 
déduites des capitaux propres) 
 
 
4.11 Plus ou moins-values de cession 
 
Les plus ou moins-values réalisées sur le matériel, engins et véhicules d’exploitation sont constatées en 
résultat d’exploitation. 
 

 
4.12 Méthode de conversion 
 
La méthode retenue est celle du cours de clôture, à savoir que la conversion des comptes des entités 
étrangères s’effectue de la manière suivante : 

- Tous les éléments d’actif et de passif sont convertis au cours de change en vigueur à la date de 
clôture de l’exercice, 

- Les produits et les charges (y compris les dotations aux amortissements et provisions) sont 
convertis au cours moyen de la période 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

5 Notes sur le bilan consolidé 
 
 
5.1 Immobilisations incorporelles 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
5.2 Immobilisations corporelles 

 
 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires) ou 
à leur coût de production. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant la durée de vie prévue. 
Les taux les plus couramment pratiqués sont les suivants : 

- Constructions : immobilisations par composants            -  aménagements                       10 ans 
                                                                                     -  gros œuvre                             20 ans 
                                                                                     -  toiture/étanchéité                   15 ans 
                                                                                     -  installation électrique            10 ans 
                                                                                     -  menuiseries extérieures         15 ans 

- Installations techniques                                                                                          de 5 à 10 ans 
- Matériel de chantier                                                                                                 de 3 à 7 ans 
-  Installations générales agencements                                                                                10 ans 
- Matériel de transport                                                                                                de 3 à 7 ans 
- Matériel de bureau et informatique                                                                       de 3 à 10 ans 

 

Montants en K€ Valeur Brute Amortissement
Valeur Nette 
31 12 2024

Valeur Nette 
31 12 2023

Ecarts acquisition amortis 8 413   4 217   4 196   4 513   
Ecarts acquisition non amortis 9 790   200   9 590   8 605   
Ecarts acquisition antérieurement amortis 17 185   10 824   6 361   6 361   
Ecarts acquisition attachés MEQ 917   131   786   829   

Total 36 306   15 372   20 933   20 307   



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



5.3 Immobilisations financières 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les participations non consolidées sont constituées principalement : 

 
- Société Ain Rhône Enrobés pour 154k€ soit un pourcentage de détention de 10% 
- Société Fénixfalt pour 100k€ soit un pourcentage de détention de 3.75% 
- Société Dijon Béton pour 87k€ soit un pourcentage de détention de 2.33% 
- Société R2M pour 670k€ soit un pourcentage de détention de 12.5% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€
Valeurs 
brutes

Provisions 
pour 

dépréciation

Valeurs 
nettes

Participations non consolidés 1041,7 101,9 939,8

Autres titres immobilisés 38,6 12 26,6

Prêts 6,5 6,5

Dépôts et cautionnements 332,7 5,6 327,1

Titres mis en équivalence 329,8 329,8

Total 1749,3 119,5 1629,8



5.4 Stocks et en cours 
 

 
 

 
 

5.5 Détail autres créances 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
  



5.6 Tableau de variation des capitaux propres 
 

Au 31.12.2024, le capital social se compose de 10 000 actions d’une valeur nominale de 400€. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€ 

31/12/2022 4 000   0   77 689   5 626   (92)  0   0   (66)  (158)  87 157   384   

Affectation résultat 2022 5 626   (5 626)  0   0   

Résultat de l'exercice 2023 8 161   0   8 176   16   

Variations du capital de l'entreprise 
consolidante

0   0   

Rachat actions minoritaires 0   0   

Distribution hors groupe (1 000)  0   (1 000)  (82)  

Subventions d'investissements (41)  0   (41)  

Imputation de l'écart d'acquisition 
sur les capitaux propres

0   0   

Autres variations (36)  (10)  (46)  (46)  

31/12/2023 4 000   0   82 274   8 161   (128)  0   0   (76)  (204)  94 231   318   

Affectation résultat 2023 8 161   (8 161)  0   0   

Résultat de l'exercice 2024 7 559   0   7 559   127   

Variations du capital de l'entreprise 
consolidante

0   0   

Rachat actions minoritaires 0   0   

Distribution hors groupe (1 500)  0   (1 500)  

Subventions d'investissements (60)  0   (60)  

Autres variations 10   (463)  (453)  (453)  

31/12/2024 4 000   0   88 875   7 559   (118)  0   0   (539)  (657)  99 777   445   

Autres

Autres 
variations

Ecarts de 
conversion

Ecarts de 
réévaluation

Intérêts 
minoritairesSituation à la clôture

Capital
Réserves 

consolidées
Résultat de 
l'exercice

Primes Titres de 
l'entreprise 

consolidante
Total Autres

Total des capitaux 
propres - part du 

groupe



 
 
 
5.7 Provisions pour risques et charges 
 
Les provisions pour risques et charges s’élèvent à 41 238 K € au 31.12.24 et se décomposent de la 
manière suivante : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€ 31/12/2024 31/12/2023

Provision pour risques liés aux travaux 32 207       32 835       
Provision pour remise en état des carrières 2 352         2 205         
Provision indemnité départ à la retraite 4 946         4 591         
Provisions pour indemnités médaille du travail 734            718            
Gros entretien engins 124            218            
Provision pour risques sociaux 191            140            
Autres provisions pour risques & charges 684            510            

Total 41 238      41 217      

Montants en K€ 31/12/2023 Dotations Reprises
Variation 
périmètre

Autres 
variations

31/12/2024

Provisions pour risques et charges (41 217)  (19 874)  20 051   (48)  (151)  (41 239)  

Total (41 217)  (19 874)  20 051   (48)  (151)  (41 239)  



 
 
5.8 Dettes financières 
 
 
 

 
 
 
 
Echéances des dettes financières 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€ 31/12/2024 < 1 an 1-5 ans > 5 ans 31/12/2023

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts et dettes assimilés 26   26   17   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 61 803   12 481   41 716 7 606   55 624   
Emprunts issus de location-financement 20 739   5 397   14 650 693   16 496   
Intérêts courus sur emprunt 123   123   96   
Concours bancaires courants 1 883   1 883   210   

Total dettes financières 84 574   19 884   56 366   8 325   72 443   



 
 
 

 
5.9 Impositions différées 
 

 
 
 
5.10 Autres dettes 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€ 31/12/2024 31/12/2023 variation

Actif 5 490   5 610   (120)  

Passif (225)  (224)  (1)  
Net 5 265   5 386   (121)  

Compte de Résultat (175)  
Réserves 54   
Entrées



6 Notes sur le compte de résultat consolidé 
 
 
6.1 Ventilation du chiffre d’affaires par activités 
 

 
 

 
 
6.2 Autres produits d’exploitation 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montants en K€ 31/12/2024 31/12/2023

Travaux 375 980   349 799   
Industries 32 113   32 545   
Energies 5 881   3 610   
Activité viticole 994   980   
Promotion Immobilière 2 044   1 537   

Total 417 012 388 471   



6.3 Résultat financier 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
6.4 Résultat exceptionnel 
 
 
Eléments exceptionnels Exercice 

2024 
Exercice 

2023 
Plus-value sur cession d’immobilisations (1) 91  
Quote-part subvention investissement 59 74 

Autres éléments exceptionnels 12 59 
Pénalités et amendes (112) (53) 

Reprise provision dépréciation 13 39 

Dotation provisions exceptionnelles    (57) 
Total 63 62 

 
(1)  Il s’agit des immobilisations autres que le matériel et outillage d’exploitation dont les plus values ont 
été prise en compte dans le résultat d’exploitation.  
 
 
 
 

Montants en K€ Exercice 2024 Exercice 2023

Produits financiers

Autres produits de participation 67   17   
Revenus des placements 6 754   3 646   
Autres produits financiers

Total 6 821   3 663   

Charges financières

Dotations aux amortissements et aux provisions (126)  (93)  
Intérêts et charges assimilées (5 544)  (2 335)  
Autres charges financières

Total (5 670)  (2 428)  

Résultat financier 1 151   1 235   



6.5 Impôt sur les sociétés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

7 Notes sur le tableau des flux de trésorerie  
 

 
7.1 Trésorerie en fin d’exercice 
 
La trésorerie en fin d’exercice est composée des éléments suivants : 
 

 

31/12/2024

Résultat consolidé net 7 686   
Neutralisation de la QP des résultats Stés M.E. (12)  
Amortissement et provision Ecart d'acquisition 360   
Impôts constatés sur les résultats (1) 2 444   
Résultat net avant impôt 10 478   
<Impôt théorique au taux en vigueur, 25,83%> (2) (2 706)  

Différence d'impôt (1) - (2) 262   

Analyse de cette différence d'impôt 2024 2023

Effets des différences permanentes entre les résultats consolidés et résultats imposables 73   84   
Reports déficitaires utilisés au cours de l'exercice
Résultat des SCI et SNC non imposés
Quote-part dividendes imposées (14)  (18)  
Crédit d'impôt (CICE, apprentissage, mécenat) 202   185   
Pertes non activées
Ecart de taux
Autres différences (écart de taux,variation prov.non fiscalisés…) 1   (11)  

Total 262 240



 
 
 
 

8 Autres informations 
 
8.1  Evènements postérieurs à la clôture 
 
Le Groupe ROGER MARTIN a réalisé le 7 janvier 2025 l'acquisition des Sociétés BUESA TP et FAMY TP.  
La société BUESA TP se situe à Béziers dans le Sud de la France et compte 435 collaborateurs et un chiffre 
d’affaires de 85 millions d’euros. Cette société est implantée à Béziers (34), Montpellier (34), Roquemaure 
(30), Toulouse (31) et Bordeaux (33). 
La société FAMY TP se situe à Valserhône et compte 315 collaborateurs et un chiffre d’affaires de 55 
millions d’euros. Cette société est implantée Valserhône (01), Alby sur Cheran (74), Bourg-en-Bresse (01) 
Frebuans (39) et Arnas (69). 
Ces deux sociétés sont actives dans différents métiers des travaux publics : terrassements, confortements 
de sols, démolition-désamiantage, travaux maritimes et fluviaux.  
 
8.2 Cautions 
 
 
Dans le cadre des marchés conclus, le groupe a donné comme engagement 53 200 K€ de retenue de garantie. 
Par ailleurs des cautions pour remise en état de carrières ont été données pour 1 612 K€. 
 
 
8.3 Dettes garanties par sûretés réelles 

 
Le montant des dettes garanties par sûretés réelles s’élève au 31 Décembre 2024 à 20 739 k€ contre      16 
496 k€ au 31 Décembre 2023. Ces dettes correspondent aux emprunts des biens pris en crédit-bail. 
 
 
8.4 Effectif moyen 
 
L’effectif moyen du groupe est constitué de 1 795 salariés hors intérimaires contre 1 711 l’exercice 
précédent, soit une hausse de 0.5%.  
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